
  
 
 
 

  
 
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 6 mars 2023 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 4125 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-4210-2022. 
 Plan d’approvisionnement 2023-2032 d’Hydro-Québec Distribution (HQD). 
 Demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec Distribution (HQD) par le 

Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ). 

 
 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer ci-après la Demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec 
Distribution (HQD) par le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité 
énergétiques (RTIEÉ). 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
un Regroupement comprenant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte 
contre la pollution atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe 
d'Initiatives et de Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 
p.j. 
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I. LES ENJEUX D’INTÉRÊT PUBLIC, DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE, DE DÉCARBONATION ET DE 

DÉVELOPPEMENT DURABLE LIÉS À LA PRÉVISION DE LA DEMANDE ET AU PROFIL DES 

BESOINS EN RÉSEAU INTÉGRÉ 
 
1.1 LA PRÉVISION ET LA PLANIFICATION DE LA DEMANDE AVANT MESURES DE RÉDUCTION.  LES 

« FILIÈRES STRATÉGIQUES » POUR LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ET DANS L’INTÉRÊT PUBLIC 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENT RTIEÉ-1-1 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0007, 

HQD-1, Doc. 1, page 6 (Figure 2 et ses notes infrapaginales), page 8 (Figures 3 et 4) 
et page 10 (texte). 

 
ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0009, 

HQD-2, Doc. 2, page 11 (Tableau 3.1), page 12 (Figure 3.1 et sa note infrapaginale), 
page 21 (lignes 1 à 16 et Tableau 5.3), page 23 (Tableau 6.1), page 24 (Tableau 6.2) 
et page 26 (Tableaux 6.3 et 6.4). 

 
Demande(s) :  
 
1.1.1 À quelle date ont été établies les prévisions de la demande, ventilations et sensibilités 

et prévisions de réduction de cette demande figurant aux références (i) et (ii). 
 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0007-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0007-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENT RTIEÉ-1-2 
LES BESOINS EN ÉNERGIE AU RÉSEAU INTÉGRÉ 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0007, 

HQD-1, Doc. 1, page 6 (Figure 2 et ses notes infrapaginales) et page 8 (Figure 3) : 

 
FIGURE 3 : 

BILAN D’ÉNERGIE 2023-2032 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0007-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0007-Demande-Piece-2022_11_01.pdf


Le 6 mars 2023 
No de dossier : R-4210-2022 

Demande de renseignements no 1 du RTIEÉ à Hydro-Québec Distribution (HQD) 
Page 4 

 
 

 

 

ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0009, 
HQD-2, Doc. 2, page 11 (Tableau 3.1), page 12 (Figure 3.1 et sa note infrapaginale), 
page 23 (Tableau 6.1) et page 26 (Tableau 6.3) : 

 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
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Demande(s) :  
 
1.2.1 Dans la figure 2 et dans la figure 3.1, toutes deux reproduites en référence, est-il exact 

de comprendre que les deux nouvelles technologies (réduction de la demande par le 
photovoltaïque, électrification des transports) et les cinq secteurs émergents 
(hydrogène vert, batteries, centres de données, serres et chaînes de blocs) indiqués 
sont supplémentaires à la « croissance de base », la « croissance naturelle » et à la 
« conversion des bâtiments et des procédés industriels » de ces mêmes figures ?  
Sinon veuillez expliquer. 

 
1.2.2 Au tableau 3.1 reproduit en référence ii, dans quelles lignes classez-vous ces deux 

nouvelles technologies (réduction de la demande par le photovoltaïque, électrification 
des transports) et ces cinq secteurs émergents (hydrogène vert, batteries, centres de 
données, serres et chaînes de blocs) de la figure 3.1 ? Veuillez donner, dans une 
variation de ce tableau 3.1, une sous-ventilation annuelle de chacune des lignes 
(lorsqu’applicable) selon ces deux nouvelles technologies et ces cinq secteurs 
émergents de la figure 3.1 en vous assurant de répartir cette information quant à 
chacun des secteurs résidentiel, commercial et industriel. 

 
1.2.3 Veuillez confirmer que les tableaux 3.1, 6.1 et 6.3 et les figures 2, 3 et 3.1 (et leurs 

notes infrapaginales respectives), tous reproduits en référence, concernent tant le 
réseau intégré que les réseaux autonomes.  Comment se fait-il que vous ayiez 
omis de déposer de tels tableaux et figures (et notes infrapaginales) distinctement 
pour le réseau intégré seulement ?  Note : nous allons vous demander, à des sous-
questions suivantes, d’isoler l’information quant au réseau intégré. 

 
1.2.4 Veuillez confirmer qu’au tableau 5.1 de la page 19 de la Pièce B-0007, HQD-1, Doc. 1, 

la ligne qui indique votre soustraction de la « consommation hors réseau 
intégré » est basée sur l’hypothèse qu’en cours de plan le réseau Cap-aux-Meules 
deviendra partie du réseau intégré.  Si oui, veuillez spécifier la date que vous avez 
retenue comme hypothèse (aux fins de cette ligne de votre tableau) où le réseau Cap-
aux-Meules deviendra partie du réseau intégré. 

 
1.2.5 Veuillez déposer une version modifiée de ces tableaux 3.1 (incluant la variation de 

votre réponse 1.2.2), 6.1 et 6.3 et de ces figures 2 et 3.1 (et de leurs notes 
infrapaginales respectives) pour le réseau intégré seulement. 

 
Note : Afin d’éviter l’effet de distorsion amené par l’ajout du réseau Cap-aux-Meules 
au réseau intégré en cours de Plan, veuillez omettre complètement Cap-aux-meules 
de ces tableaux et figures (et notes infrapaginales) mais ajouter des annexes (ou 
lignes distinctes) à ces tableaux et figures montrant Cap-aux-meules seulement 
pendant ses années en réseau intégré quant à l’ensemble des items de ces tableaux 
et figures (et notes infrapaginales). 

 
1.2.6 À la figure 3 de la pièce B-0007, HQD-1, Doc. 1, veuillez expliquer pourquoi on note 

une légère croissance du bilan de l’énergie patrimoniale particulièrement dans les 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0007-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0007-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
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premières années alors qu’on ne constate pas une telle variation à la figure 4 pour la 
puissance patrimoniale.  

 
1.2.7 Au tableau 5.1 de la page 19 de la Pièce B-0007, HQD-1, Doc. 1, pourquoi HQD 

intègre-t-elle les pertes en Transport ? Est-il logique que cela fasse partie de la 
demande d’HQD ?  Veuillez élaborer. 

 
1.2.8 À la figure 4.3 (industriel) de la Pièce B-0009, HQD-2, Doc. 2, veuillez ajouter les 

facteurs de décroissance que sont le photovoltaïque, le réchauffement climatique et 
l’efficacité énergétique sur la demande en énergie, comme vous le faites déjà aux 
figures 4.1 (résidentiel) et 4.2 (commercial). 

 
1.2.9 Aux figures 4.1 (résidentiel) et 4.2 (commercial) et 4.3 (industriel, tel que complété par 

votre réponse à la sous-question précédente), veuillez ajouter les valeurs en TWh de 
chacun des facteurs de croissance et de décroissance. 

 
1.2.10 Afin d’avoir une vision détaillée par usage de l’énergie, veuillez fournir des tableaux 

comparables aux tableaux 7.5 et 7.6 (comparaisons avec Plans et État 
d’avancement antérieurs) de la Pièce B-0009, HQD-2, Doc. 2 pour la demande en 
énergie. 

 
1.2.11 Quant aux figures 2 et 3.1, veuillez expliquer la méthodologie utilisée pour arriver à 

la projection de 0,7 TWh de réduction de la demande par la production 
d’’énergie solaire photovoltaïque d'ici 2032 (que nous vous avons demandé de 
ventiler annuellement dans une sous-question antérieure). 

 
1.2.12 Quant aux figures 2 et 3.1, veuillez expliquer, pour ce 0,7 TWh de réduction de la 

demande par la production d’énergie solaire d'ici 2032, photovoltaïque par quelle 
méthodologie vous êtes arrivés au ratio de 60 % qui proviendra des systèmes 
résidentiels contre 40 % qui proviendra des systèmes commerciaux. 

 
1.2.13 Quant aux figures 2 et 3.1, veuillez préciser si l’entièreté de la réduction de 0,7 TWh 

de la demande par la production d’énergie solaire d'ici 2032 est « derrière le 
compteur » (du côté client et non d’un producteur privé).   Sinon veuillez élaborer 
et quantifier les parts respectives. 

 
1.2.14 Au Tableau 3.3 (énergie) et au Tableau (puissance), veillez décrire davantage la 

« filière batterie », puisqu’il semble qu’elle soit plus large que la catégorie 
« composants de batteries pour véhicules électriques » de la note infrapaginale de la 
Figure 2). 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0007-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
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1.2.15 Est-il bien exact de comprendre que, dans ces figures (et dans le tableau 5.3 sur la 
puissance), ces catégories « filière batterie » et « composants de batteries pour 
véhicules électriques » constituent uniquement en des projections de la demande 
(industrielle) pour la production de tels composants et batteries? En d’autres termes, 
Est-il bien exact de comprendre que, dans ces figures et ce tableau, ces catégories 
n’incluent aucune valeur pour la réduction éventuelle de la demande ou pour la 
réduction éventuelle de la demande en puissance par le stockage réalisé dans ces 
batteries. 

 
1.1.16 Quant à la note infrapaginale de la figure 2 et quant à la figure 3.1, veuillez expliquer 

la méthodologie utilisée pour arriver à la projection de 1,2 TWh des filières 
« composants de batteries pour véhicules électriques » et « batteries » d'ici 2032.  

 
1.1.17 Quant à cette note infrapaginale de la figure 2 et quant à cette figure 3.1, veuillez 

expliquer, pour le 1,2 TWh de la filière « composants de batteries pour véhicules 
électriques » et de la filière « batteries », quels facteurs ont été pris en compte 
dans cette estimation et comment ont-ils été évalués. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENT RTIEÉ-1-3 
LES BESOINS EN PUISSANCE AU RÉSEAU INTÉGRÉ 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0007, 

HQD-1, Doc. 1, Page 8, Figure 4 : 

 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0007-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0007-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
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ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0009, 
HQD-2, Doc. 2, page 21 (lignes 1 à 16 et Tableau 5.3) et page 24 (Tableau 6.2) et 
page 26 (Tableau 6.4) : 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
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Demande(s) :  
 
1.3.1 À la référence ii en page 21, ligne 4, faut-il lire 1799 MW au lieu de 1709 MW ?  Sinon, 

veuillez rectifier le tableau 5.3. 
 
1.3.2 Au Tableau 5.3, veillez décrire davantage la catégorie 

« hydrogène/biométhanisation », en spécifiant si cette catégorie est identique à la 
catégorie « hydrogène et biocarburants » dans HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION 
(HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0009, HQD-2, Doc. 2,, page 16, ligne 15. 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
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1.3.3 Veuillez confirmer que la figure 3, le tableau 5.3 (et les données des lignes 1 à 16 de 
la référence ii) et les tableaux 6.2 et 6.4, tous reproduits en référence concernent tant 
le réseau intégré que les réseaux autonomes. 

 
1.3.4 Veuillez déposer une version modifiée de la figure 3, du tableau 5.3 (et des données 

des lignes 1 à 16 de la référence ii) et des tableaux 6.2 et 6.4 pour le réseau intégré 
seulement. 

 
Note : Afin d’éviter l’effet de distorsion amené par l’ajout du réseau Cap-aux-Meules 
au réseau intégré en cours de Plan, veuillez omettre complètement Cap-aux-meules 
de ces tableaux et figures (et notes infrapaginales) mais ajouter des annexes (ou 
lignes distinctes) à ces tableaux et figures montrant Cap-aux-meules seulement 
pendant ses années en réseau intégré quant à l’ensemble des items de ces tableaux 
et figures (et notes infrapaginales). 

 
1.3.5 Veuillez déposer, pour la demande en puissance, des figures des facteurs de 

croissance et de décroissance comparables aux figures pour la demande en énergie 
4.1 (résidentiel) et 4.2 (commercial) et 4.3 (industriel, en y ajoutant les facteurs de 
décroissance que sont le photovoltaïque, le réchauffement climatique) et en vous 
assurant d’avoir spécifié les valeurs en MW de chacun des facteurs de croissance 
et de décroissance. 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENT RTIEÉ-1-4 
 
Référence(s) : 
 
i) Loi sur la Régie de l’énergie, RLRQ, c. R-6.01, a. 76 tel que modifié par la Loi visant 

notamment à plafonner le taux d’indexation des prix des tarifs domestiques de 
distribution d’Hydro-Québec et à accroître l’encadrement de l’obligation de distribuer 
de l’électricité, L.Q. 2023, c.1 : 

 
[Note : Cet article 76 LRÉ prévoit dorénavant que, dans les cas et aux conditions 
déterminés par règlement du gouvernement (qui a annoncé que tel sera le cas 
pour tout nouveau raccordement d’un client pour une alimentation de 5 MW ou 
plus), seul le ministre pourra autoriser la desserte d’un client d’Hydro-Québec 
Distribution (HQD). 
 
Suivant cet article 76 LRÉ tel que modifié, « Avant de délivrer une autorisation de 
distribution, le ministre tient notamment compte des capacités techniques du titulaire 
d’un droit exclusif pour le raccordement ainsi que des retombées économiques et 
des impacts sociaux et environnementaux de l’utilisation de l’électricité 
demandée. »] 

 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/R-6.01
https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_client/lois_et_reglements/LoisAnnuelles/fr/2023/2023C1F.PDF
https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_client/lois_et_reglements/LoisAnnuelles/fr/2023/2023C1F.PDF
https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_client/lois_et_reglements/LoisAnnuelles/fr/2023/2023C1F.PDF
https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_client/lois_et_reglements/LoisAnnuelles/fr/2023/2023C1F.PDF
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ii) Le gouvernement du Québec, dans son Décret D.1697-2022, a énoncé qu’ 
 
1. Il y aurait lieu de s'assurer qu'Hydro-Québec dispose d'énergie propre en quantité 
suffisante afin de favoriser la transition énergétique et l'électrification de l'économie, 
de favoriser l'atteinte des cibles de réduction de gaz à effet de serre et d'accroître la 
prospérité collective du Québec; 
 
2. En ce qui concerne plus spécifiquement l'accroissement de la prospérité 
collective du Québec, il y aurait lieu de s'assurer que l'utilisation de l'énergie à la 
disposition d'Hydro-Québec soit alignée avec les besoins des filières stratégiques 
identifiées au Plan pour une économie verte 2030 ou dans le cadre de 
stratégies sectorielles du gouvernement du Québec; […] 
 
4. Il y aurait lieu de prendre tout moyen afin de s'assurer de conserver l'énergie 
disponible pour les filières stratégiques ainsi que pour la transition énergétique. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
iii) RADIO-CANADA, « Les industries polluantes pourraient être privées des bas tarifs 

d’Hydro-Québec », Radio-Canada, 27 janvier 2023, https://ici.radio-
canada.ca/nouvelle/1951601/hydro-quebec-tarifs-l-preferentiels-industries-francois-
legault  

 
Les clients industriels d'Hydro-Québec qui ne participent pas à l'amélioration du bilan 
carbone du Québec et à sa croissance économique pourraient éventuellement avoir 
plus de difficulté à profiter des tarifs préférentiels de la société d'État, a laissé 
entrevoir François Legault vendredi. […] 
 
Si l'on savait déjà que la pièce législative aurait pour objectif de récompenser les 
entreprises vertes et d'encourager celles qui contribuent à la croissance du 
Québec, M. Legault a précisé vendredi qu'elle permettrait à Hydro-Québec de 
moduler son fameux « tarif L » en fonction des efforts de celles-ci. 
 
Ce qu’on va proposer, ce sont des tarifs différenciés, plus bas ou plus élevés, selon 
la décarbonation qui est proposée par l’entreprise et selon les retombées 
économiques, c’est-à-dire les entrées de fonds qu’on anticipe au ministère des 
Finances, a-t-il expliqué. 
 
À partir du moment où il manque d'électricité au Québec, il faut regarder les 
retombées de chacun des projets, a-t-il fait valoir, soulignant que la province aura 
besoin de 100 térawattheures (TWh) additionnels d'énergie pour atteindre la 
carboneutralité d'ici 2050. 
 
Il faut aussi regarder l'impact sur la décarbonation du Québec, a poursuivi le 
premier ministre. C'est sur cette base-là qu'on va, à l'avenir, regarder les tarifs, et 
non plus dire : "Toutes les entreprises ont droit au tarif L." 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0016-Demande-Piece-2022_11_04.pdf
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1951601/hydro-quebec-tarifs-l-preferentiels-industries-francois-legault
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1951601/hydro-quebec-tarifs-l-preferentiels-industries-francois-legault
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1951601/hydro-quebec-tarifs-l-preferentiels-industries-francois-legault
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« Disons que ça va devenir très difficile pour une entreprise qui émet des GES 
d'obtenir des rabais sur l'électricité. » 
— Une citation de  François Legault, premier ministre du Québec 
 
M. Legault a rappelé que le portrait énergétique actuel du Québec est bien différent 
de celui qui prévalait à l'époque où différents gouvernements avaient offert des rabais 
à certaines industries, les alumineries en tête, en raison de faibles prix mondiaux qui 
faisaient planer le spectre de fermetures. […] 
 
Mme Brochu avait soutenu pendant la campagne électorale de l'an dernier qu'elle ne 
souhaitait pas voir le Québec devenir le « Dollarama » de l'électricité. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
iv) HYDROGÈNE : 
 

LA PRESSE CANADIENNE, « Le ministre Fitzgibbon pourrait accepter moins de la 
moitié des demandes », Les Affaires, Publié le 31/01/2023 à 12:50, 
https://www.lesaffaires.com/secteurs/gouvernement/le-ministre-fitzgibbon-pourrait-
accepter-moins-de-la-moitie-des-demandes/638984  

 
Pierre Fitzgibbon a comparé le chiffre de 23 000 MW à une «liste de Noël» qui ne 
serait pas approuvée dans son ensemble. Il a mentionné que 9000 MW étaient liés 
à des projets d’hydrogène, qui ne seront pas retenus. 

 
v) CHAÎNES DE BLOCS : 
 

Note : Le gouvernement du Québec, dans son Décret D.1697-2022, exprime sa 
préoccupation économique, sociale et environnementale défavorable, à tout le moins, 
à un accroissement majeur de l’alimentation électrique pour usage cryptographique 
appliqué aux chaînes de blocs, sujet à appréciation par la Régie au présent dossier.  
De plus, dans sa demande B-0002 au présent dossier, Hydro-Québec Distribution 
(HQD) a demandé à la Régie d’ « ORDONNER PROVISOIREMENT la suspension du 
processus d’attribution de toute quantité de puissance et d’énergie pour les Clients CB 
prévu via le Guichet unique » (usage cryptographique appliqué aux chaînes de blocs), 
ce que la Régie a accepté, puis, au terme de l’étude complète du dossier, de 
« DÉTERMINER la quantité associée au Bloc réservé prévu pour l’alimentation des 
Clients CB ».  Dans HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, 
Pièce B-0009, HQD-2, Doc. 2, page 15, lignes 17-27, HQD précise : 

 
Chaînes de blocs : La prévision des ventes en lien avec l’usage cryptographique 
associé aux chaînes de blocs montre une croissance de 0,7 TWh sur la période 
couverte par le Plan. Cette croissance des ventes se situe exclusivement en 
réseaux municipaux. Le Distributeur anticipe l’atteinte de la puissance maximale 
appelée pour le sous-secteur en 2028. Après quoi, une période de stagnation est 
prévue jusqu’en 2032. 
 

https://www.lesaffaires.com/secteurs/gouvernement/le-ministre-fitzgibbon-pourrait-accepter-moins-de-la-moitie-des-demandes/638984
https://www.lesaffaires.com/secteurs/gouvernement/le-ministre-fitzgibbon-pourrait-accepter-moins-de-la-moitie-des-demandes/638984
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0016-Demande-Piece-2022_11_04.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0002-Demande-Dem-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
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Pour les ventes à ce sous-secteur sur son réseau, le Distributeur prévoit une légère 
croissance associée aux abonnements retenus à la suite de l’appel de propositions 
A/P 2019-01. Quant aux quantités résiduelles du Bloc réservé de 300 MW, soit 
environ 270 MW, aucun volume de vente n’est intégré à la prévision de la 
demande pour les raisons invoquées à la section 3.3 de la pièce HQD-2, document 
3. 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
vi) CENTRES DE DONNÉES : 
 

Note : Dans HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce 
B-0009, HQD-2, Doc. 2, page 15, lignes, HQD précise : 

 
Centres de données : Le positionnement de la prévision de ce secteur a été révisé 
par rapport au Plan d’approvisionnement 2020-2029. Les changements apportés à 
la prévision de la demande de ce secteur touchent spécifiquement la montée en 
charge et le niveau de demande à l’horizon 2032. Ainsi, les ventes sont 
estimées à 0,9 TWh en 2022, augmentant progressivement à 5,1 TWh en 2032. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
 Dans AGENCE FRANCE-PRESSE, « Le Québec se veut le nouvel eldorado vert des 

centres de données », Radio-Canada, Publié le 23 octobre 2021, https://ici.radio-
canada.ca/nouvelle/1834033/centres-de-donnees-cloud-data-centers-cendrix-bouchard-
stephane-paquet, il était indiqué: 

 
Avec son électricité bon marché et renouvelable, le Québec rêve de devenir un 
nouvel eldorado pour les géants technologiques, qui y déploient de plus en plus leurs 
centres de données (data centers) dans un secteur en plein essor mais très 
énergivore. 
 
Cinquante centres sont actuellement installés dans la province, contre 39 début 2019, 
dont certains sont détenus par des champions de ce secteur devenu stratégique pour 
l'économie numérique comme Amazon (leader du cloud, l'informatique à distance, 
avec sa filiale Amazon Web Services), Microsoft, Google ou encore IBM. 
 
Encore loin derrière la Virginie aux États-Unis et son Data Center Alley qui 
revendique 70 % du trafic Internet mondial, ou l'Île-de-France, qui compte plus de 120 
centres de données, le Québec veut devenir une option. 
 
Au cours des dernières années, on a vu de nouveaux joueurs arriver, et de très gros 
joueurs, se félicite Stéphane Paquet, PDG de Montréal international, l'organisme 
chargé de la promotion économique de la métropole 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1834033/centres-de-donnees-cloud-data-centers-cendrix-bouchard-stephane-paquet
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1834033/centres-de-donnees-cloud-data-centers-cendrix-bouchard-stephane-paquet
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1834033/centres-de-donnees-cloud-data-centers-cendrix-bouchard-stephane-paquet
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Demande(s) :  
 
1.4.1 Quelles sont « les filières stratégiques identifiées au Plan pour une économie verte 

2030 ou dans le cadre de stratégies sectorielles du gouvernement du Québec » visées 
par le Décret en référence (ii) ? 

 
1.4.2 Outre le Plan pour une économie verte 2030, veuillez déposer ou fournir les hyperliens 

(publics) de toutes « stratégies sectorielles du gouvernement du Québec » où 
pourraient se trouver énoncées ces « filières stratégiques » pour la croissance de la 
demande au Québec de 2023 à 2032. 

 
1.4.3 Veuillez déposer tout autre document, interne ou externe, dont Hydro-Québec 

Distribution (HQD) dispose pour lui permettre de planifier quelles sont les « filières 
stratégiques » pour la croissance de la demande au Québec de 2023 à 2032, ou 
faisant la synthèse des informations disponibles à ce sujet. 

 
1.4.4 Veuillez déposer toute demande qu’Hydro-Québec Distribution (HQD) aurait 

adressée au ministre ou au gouvernement du Québec (et toute réponse de ceux-
ci) pour lui permettre de planifier quelles sont les « filières stratégiques » pour la 
croissance de la demande au Québec de 2023 à 2032. 

 
1.4.5 Veuillez quantifier en TWh et en MW (annuellement sur les 10 ans du Plan) la 

croissance de la demande de chacune des « filières stratégiques » identifiées à 
chacune de vos réponses aux sous-questions qui précèdent. 

 
1.4.6 Est-ce que, selon Hydro-Québec Distribution, l’usage électrique pour production 

d’hydrogène fait partie des « filières stratégiques » pour la croissance de la demande 
au Québec de 2023 à 2032 ? stratégiques » identifiées à vos réponses aux sous-
questions qui précèdent. 

 
1.4.7 Est-ce que, selon Hydro-Québec Distribution, l’usage électrique pour production 

d’autres biocarburants (SVP spécifiez) fait partie des « filières stratégiques » pour 
la croissance de la demande au Québec de 2023 à 2032 ? 

 
1.4.8 Est-ce que, selon Hydro-Québec Distribution, l’usage cryptographique appliqué aux 

chaînes de blocs fait partie des « filières stratégiques » pour la croissance de la 
demande au Québec de 2023 à 2032 ? 

 
1.4.9 Est-ce que, selon Hydro-Québec Distribution, les centres de données font partie des 

« filières stratégiques » pour la croissance de la demande au Québec de 2023 à 
2032 ? 

 
1.4.10 Est-ce que, selon Hydro-Québec Distribution, les serres font partie des « filières 

stratégiques » pour la croissance de la demande au Québec de 2023 à 2032 ? 
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1.4.11 Est-ce que, selon Hydro-Québec Distribution, les véhicules électriques font partie 
des « filières stratégiques » pour la croissance de la demande au Québec de 2023 à 
2032 ? 

 
1.4.12 Est-ce que, selon Hydro-Québec Distribution, les composants de batteries pour 

véhicules électriques font partie des « filières stratégiques » pour la croissance de la 
demande au Québec de 2023 à 2032 ? 

 
1.4.13 Est-ce que, selon Hydro-Québec Distribution, les batteries pour les usages qui sont 

autres que pour les véhicules électriques font partie des « filières stratégiques » 
pour la croissance de la demande au Québec de 2023 à 2032 ?  Veuillez élaborer 
précisément. 

 
1.4.14 Le Tarif de développement économique (TDÉ) offre actuellement à HQD la flexibilité 

considérable de ne l’accorder que pour une « nouvelle installation ou […] un projet 
d’expansion d’une installation existante dans un secteur d’activité porteur de 
développement économique » (HQD, Tarifs d’électricité 2022, art. 6.4.1).  Au 
présent dossier, Hydro-Québec propose à la Régie de mettre fin à cette offre.   Dans 
l’hypothèse où la Régie refuserait d’y mettre fin, veuillez énumérer, parmi la liste des 
« filières stratégiques » pour la croissance de la demande au Québec de 2023 à 2032 
(liste résultant de vos réponses à toutes les sous-questions ci-dessus) lesquelles 
seraient de nature à pouvoir bénéficier d’un tel tarif préférentiel.  Veuillez aussi 
spécifier lesquelles de ces « filières stratégiques » sont de nature à avoir 
économiquement besoin d’un tel tarif préférentiel. 

 
1.4.15 À titre comparatif, veuillez spécifier, annuellement pour la période 2013-2022, la 

répartition des octrois par HQD de ce Tarif de développement économique (en 
nombre de clients et en puissance) entre chacun des usages suivants (SVP dans 
votre réponse veuillez clairement indiquer si l’une des catégories est incluse dans une 
autre) : 
▪ Résidentiel. 
▪ Commercial et institutionnel. 
▪ Réseaux municipaux et Éclairage public. 
▪ Industriel PME. 
▪ Industriel grandes entreprises : Alumineries. 
▪ Industriel grandes entreprises : Pétrole et chimie. 
▪ Industriel grandes entreprises : Mines. 
▪ Industriel grandes entreprises : Sidérurgie, fonte et affinage 
▪ Industriel grandes entreprises : Autres industriel grandes entreprises. 
▪ Véhicules électriques. 
▪ Composantes de batteries. 
▪ Hydrogène. 
▪ Biocarburants. 
▪ Centres de données. 
▪ Serres. 
▪ Usage cryptographique appliqué à des chaînes de blocs. 
▪ Toute autre filière. 

https://www.hydroquebec.com/data/documents-donnees/pdf/tarifs-electricite.pdf?v=20220509
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1.4.16 Pour l’ensemble de ces usages et de vos réponses aux précédentes sous-questions, 

veuillez spécifier, dans chaque cas, de quels outils Hydro-Québec Distribution et/ou le 
ministre disposent pour restreindre ou empêcher la desserte par un réseau municipal 
ou coopératif (alimenté par HQD) d’une charge (ou d’une nouvelle charge) ne faisant 
pas partie des « filières stratégiques » pour la croissance de la demande au Québec 
de 2023 à 2032 ?  Veuillez élaborer. 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENT RTIEÉ-1-5 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0007, 

HQD-1, Doc. 1, page 6 (Figure 2 et ses notes infrapaginales), page 8 (Figures 3 et 4) 
et page 10 (texte). 

 
ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0009, 

HQD-2, Doc. 2, page 11 (Tableau 3.1), page 12 (Figure 3.1 et sa note infrapaginale), 
page 21 (lignes 1 à 16 et Tableau 5.3), page 23 (Tableau 6.1), page 24 (Tableau 6.2) 
et page 26 (Tableaux 6.3 et 6.4). 

 
iii) HYDRO-QUEBEC, Mémoire présenté à la Commission de l’agriculture, des pêcheries, 

de l’énergie et des ressources naturelles sur le projet de loi no. 2 de la 1ère session de 
la 43e législature de l’Assemblée Nationale du Québec, le 31 janvier 2023, 
https://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGen
erique_186337&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij
7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz, p. 4. 
 
De plus, nous constatons un engouement sans précédent pour notre électricité au 
sein de secteurs émergents, par exemple ceux des batteries et de l’hydrogène vert. 
Les entreprises attirées par la faible empreinte carbone de notre électricité et la 
compétitivité de nos tarifs ont transmis à Hydro-Québec des demandes 
d’alimentation équivalant à la moitié de la puissance installée du parc d’Hydro-
Québec : 
 
• plus de 80 projets de plus de 50 MW, pour environ 20 000 MW ; 
• plus de 150 projets de 5 à 50 MW, pour environ 3 000 MW. 
 
À titre de comparaison, l’ensemble des clients de grande puissance du Québec 
représente aujourd’hui un peu plus de 9 000 MW de puissance installée. Pour donner 
une idée de l’ampleur de ce qui est demandé, un ajout de 23 000 MW équivaudrait à 
la construction de 13 complexes comme celui de la rivière Romaine. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0007-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0007-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
https://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_186337&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz
https://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_186337&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz
https://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_186337&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz
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iv) LA PRESSE CANADIENNE, « Le ministre Fitzgibbon pourrait accepter moins de la 
moitié des demandes », Les Affaires, Publié le 31/01/2023 à 12:50, 
https://www.lesaffaires.com/secteurs/gouvernement/le-ministre-fitzgibbon-pourrait-
accepter-moins-de-la-moitie-des-demandes/638984  

 
[Monsieur le ministre Pierre Fitzgibbon a comparé le chiffre de 23 000 MW à une 
« liste de Noël » qui ne serait pas approuvée dans son ensemble.  Il indique qu’il faut 
s’attendre à ce qu’il autorise quelques 8 000-10 000 MW d’ici 2032 de nouvelles 
charges pour HQD.  C’est donc considérablement supérieur à la faible croissance de 
la demande 2023-2032 prévue par HQD en son présent Plan aux références (i) et (ii) 
même quant au scénario fort.] 

 

Demande(s) :  
 
1.5.1 Veuillez traduire en TWh l’annonce de M. le ministre Fitzgibbon selon lequel il faut 

s’attendre à ce qu’il autorise quelques 8 000-10 000 MW d’ici 2032 de nouvelles 
charges pour HQD. 

 
1.5.2 Veuillez indiquer la planification que vous proposez quant à la répartition annuelle, sur 

les 10 ans du Plan, de cette prévision d’une croissance de 8 000-10 000 MW d’ici 
2032 de nouvelles charges pour HQD (et de la prévision de croissance en énergie 
correspondante). 

 
1.5.3 En complément de votre réponse à la sous-question précédente, veuillez répartir cette 

planification de croissance annuelle (sur 10 ans) tant en énergie qu’en puissance 
entre les usages suivants (SVP dans votre réponse veuillez clairement indiquer si 
l’une des catégories est incluse dans une autre) : 

 
▪ Résidentiel. 
▪ Commercial et institutionnel. 
▪ Réseaux municipaux et Éclairage public. 
▪ Industriel PME. 
▪ Industriel grandes entreprises : Alumineries. 
▪ Industriel grandes entreprises : Pétrole et chimie. 
▪ Industriel grandes entreprises : Mines. 
▪ Industriel grandes entreprises : Sidérurgie, fonte et affinage 
▪ Industriel grandes entreprises : Autres industriel grandes entreprises. 
▪ Véhicules électriques. 
▪ Composantes de batteries. 
▪ Hydrogène. 
▪ Biocarburants. 
▪ Centres de données. 
▪ Serres. 
▪ Usage cryptographique appliqué à des chaînes de blocs. 
▪ Toute autre « filière stratégique » 

 

https://www.lesaffaires.com/secteurs/gouvernement/le-ministre-fitzgibbon-pourrait-accepter-moins-de-la-moitie-des-demandes/638984
https://www.lesaffaires.com/secteurs/gouvernement/le-ministre-fitzgibbon-pourrait-accepter-moins-de-la-moitie-des-demandes/638984
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1.5.4 Veuillez déposer, pour le réseau intégré seulement, une version révisée des 
tableaux, figures, notes et textes énumérés en références (i) et (ii) d’une manière qui 
intègre cette prévision d’une croissance de 8 000-10 000 MW d’ici 2032 de nouvelles 
charges pour HQD (et de la prévision de croissance en énergie correspondante). 

 
Note : Afin d’éviter l’effet de distorsion amené par l’ajout du réseau Cap-aux-Meules 
au réseau intégré en cours de Plan, veuillez omettre complètement Cap-aux-meules 
de ces tableaux et figures (et notes infrapaginales) mais ajouter des annexes (ou 
lignes distinctes) à ces tableaux et figures montrant Cap-aux-meules seulement 
pendant ses années en réseau intégré quant à l’ensemble des items de ces tableaux 
et figures (et notes infrapaginales). 

 



Le 6 mars 2023 
No de dossier : R-4210-2022 

Demande de renseignements no 1 du RTIEÉ à Hydro-Québec Distribution (HQD) 
Page 21 

 
 

 

 
1.2 LA PRÉVISION ET LA PLANIFICATION DES MESURES DE RÉDUCTION EN ÉNERGIE ET EN 

PUISSANCE (PGEÉ, TARIFICATION DYNAMIQUE, INTERRUPTIONS, GDP AFFAIRES, 
BIÉNERGIE, ETC.) ET EN CONVERSION ÉNERGÉTIQUE 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENT RTIEÉ-1-6 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0007, 

HQD-1, Doc. 1, page 10 : 
 

4.3. Efficacité énergétique 
 
La diminution de la consommation d’électricité des clients du Distributeur a une 
incidence directe sur ses besoins d’approvisionnement, en particulier pendant les 
périodes de pointe. 
 
La croissance attendue de la demande tient compte d’importants efforts qui seront 
réalisés en matière d’efficacité énergétique et qui permettront d’effacer 8,9 TWh d’ici 
2032. 
 
Plusieurs mesures aideront à optimiser la consommation d’énergie, notamment avec 
des programmes comme Thermopompes efficaces pour la clientèle résidentielle et 
Solutions efficaces pour la clientèle affaires. 
 
Les outils de gestion de la demande de puissance aident à faire face aux pointes 
hivernales, soit les heures les plus froides de l’hiver où la consommation d’électricité 
atteint des sommets. Au total, les outils proposés aux divers segments de clientèle 
permettront d’effacer plus de 3 000 MW à l’hiver 2031-2032, notamment avec la 
filiale Hilo, la tarification dynamique, de même que l’option de gestion de la demande 
de puissance offerte à la clientèle affaires, et les options d’électricité interruptible 
visant la clientèle industrielle. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0020, 

HQD-2, Doc. 3, pages 24-16 : 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0007-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0007-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0020-Demande-Piece-2022_11_22.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0020-Demande-Piece-2022_11_22.pdf
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iii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0009, 

HQD-2, Doc. 2, Tableaux 9.11, 9.12, 9.13, 9.14 et 9.21 : 

 
 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
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iv) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0020, 
HQD-2, Doc. 3, Tableau 3.3 (extraits) et Tableau 3.5 (extraits) et Tableau 4.3 : 

 
(…) 

 
 

 
(…) 

 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0020-Demande-Piece-2022_11_22.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0020-Demande-Piece-2022_11_22.pdf
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Demande(s) :  
 
1.6.1 Veuillez fournir les données soulignées en référence (i), pour le réseau intégré 

seulement.  Afin d’éviter l’effet de distorsion amené par l’ajout du réseau Cap-aux-
Meules au réseau intégré en cours de Plan, veuillez omettre complètement Cap-aux-
meules de ces données mais les fournir également, de façon distincte, pour Cap-aux-
meules seulement pendant ses années en réseau intégré.  Veuillez ventiler 
l’ensemble de ces données par année sur les 10 ans du Plan. 

 
1.6.2 Veuillez énumérer les équipements et solutions actuellement ou antérieurement 

financés par Hilo (annuellement depuis la formation d’Hilo), en décrivant chacune 
de ces offres (et spécifiant, pour chacun des équipements et solutions, le nombre de 
participants et les volumes en énergie et puissance évités. 

 
1.6.3 Parmi les équipements et solutions indiqués en réponse à la sous-question 

précédente, veuillez préciser ceux et celles qui visent à financer: 
a)  l’achat, l’installation et/ou la location d’équipements d’autoproduction 

énergétique (solaire actif ou passif, électricité éolienne, énergie 
géothermique, etc.) et/ou 

b) l’achat, l’installation et/ou la location de thermopompes efficaces, 
c)  l’achat, l’installation et/ou la location d’équipements biénergétiques et/ou 

et/ou 
d)  plus généralement, tout équipement ou mesure de conversion d’une autre 

source d’énergie vers l’électricité et/ou 
e)  tout équipement ou mesure en réduction de la puissance (accumulateurs 

de chaleur, batteries chez le client, usage de l’électricité des batteries des 
véhicules électriques etc.), 

 
en décrivant chacune de ces offres (et spécifiant, pour chacun des équipements et 
solutions, la clientèle ou la catégorie de clientèle admissible, le nombre de participants 
et les volumes en énergie et puissance évités, le tout annuellement depuis la 
formation d’Hilo.  Veuillez répondre distinctement pour a, b, c, d et e. 
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1.6.4 Veuillez énumérer les équipements et solutions que vous prévoyez financer par Hilo 
(et/ou par HQD si vous prévoyez que celle-ci en redeviendra responsable, auquel cas 
nous vous prions de le spécifier), le tout annuellement de 2023 à 2032, en décrivant 
chacune de ces offres (et spécifiant, pour chacun des équipements et solutions, le 
nombre de participants et les volumes en énergie et puissance évités), pour le réseau 
intégré seulement. 

 
Note : Afin d’éviter l’effet de distorsion amené par l’ajout du réseau Cap-aux-Meules 
au réseau intégré en cours de Plan, veuillez omettre complètement Cap-aux-meules 
de ces informations mais les fournir également, de façon distincte, pour Cap-aux-
meules seulement pendant ses années en réseau intégré. 

 
1.6.5 Parmi les équipements et solutions indiqués en réponse à la sous-question 

précédente, veuillez préciser ceux et celles qui visent à financer: 
a)  l’achat, l’installation et/ou la location d’équipements d’autoproduction 

énergétique (solaire actif ou passif, électricité éolienne, énergie 
géothermique, etc.) et/ou 

b) l’achat, l’installation et/ou la location de thermopompes efficaces, 
c)  l’achat, l’installation et/ou la location d’équipements biénergétiques et/ou 

et/ou 
d)  plus généralement, tout équipement ou mesure de conversion d’une autre 

source d’énergie vers l’électricité et/ou 
e)  tout équipement ou mesure en réduction de la puissance (accumulateurs 

de chaleur, batteries chez le client, usage de l’électricité des batteries des 
véhicules électriques etc.), 

 
en décrivant chacune de ces offres (et spécifiant, pour chacun des équipements et 
solutions, la clientèle ou la catégorie de clientèle admissible, le nombre de participants 
et les volumes en énergie et puissance évités, le tout annuellement de 2023 à 2032.  
Veuillez répondre distinctement pour a, b, c, d et e. 
 
Note : Afin d’éviter l’effet de distorsion amené par l’ajout du réseau Cap-aux-Meules 
au réseau intégré en cours de Plan, veuillez omettre complètement Cap-aux-meules 
de ces informations mais les fournir également, de façon distincte, pour Cap-aux-
meules seulement pendant ses années en réseau intégré. 

 
1.6.6 Veuillez énumérer les équipements et solutions actuellement ou antérieurement 

financés par le programme Solutions efficaces pour la clientèle affaires 
(annuellement de 2018 à 2022), en décrivant chacune de ces offres (et spécifiant 
pour chacune le nombre de participants et les volumes en énergie ou puissance 
évités, le tout. 

 
1.6.7 Parmi les équipements et solutions indiqués en réponse à la sous-question 

précédente, veuillez préciser ceux et celles qui visent à financer: 
a)  l’achat, l’installation et/ou la location d’équipements d’autoproduction 

énergétique (solaire actif ou passif, électricité éolienne, énergie 
géothermique, etc.) et/ou 
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b) l’achat, l’installation et/ou la location de thermopompes efficaces, 
c)  l’achat, l’installation et/ou la location d’équipements biénergétiques et/ou 

et/ou 
d)  plus généralement, tout équipement ou mesure de conversion d’une autre 

source d’énergie vers l’électricité et/ou 
e)  tout équipement ou mesure en réduction de la puissance (accumulateurs 

de chaleur, batteries chez le client, usage de l’électricité des batteries des 
véhicules électriques etc.), 

en décrivant chacune de ces offres (et spécifiant, pour chacun des équipements et 
solutions, la clientèle ou la catégorie de clientèle admissible, le nombre de participants 
et les volumes en énergie et puissance évités (le tout, annuellement de 2018 à 
2022).  Veuillez répondre distinctement pour a, b, c, d et e. 

 
1.6.8 Veuillez énumérer les équipements et solutions que vous prévoyez financer par le 

programme Solutions efficaces pour la clientèle affaires, le tout annuellement de 
2023 à 2032, en décrivant chacune de ces offres (et spécifiant pour chacune le 
nombre de participants et les volumes en énergie ou puissance évités, le tout 
annuellement prévus de 2023 à 2032, pour le réseau intégré seulement. Afin d’éviter 
l’effet de distorsion amené par l’ajout du réseau Cap-aux-Meules au réseau intégré en 
cours de Plan, veuillez omettre complètement Cap-aux-meules de ces données mais 
les fournir également, de façon distincte, pour Cap-aux-meules seulement pendant 
ses années en réseau intégré. 

 
1.6.9 Parmi les équipements et solutions indiqués en réponse à la sous-question 

précédente, veuillez préciser ceux et celles qui visent à financer: 
a)  l’achat, l’installation et/ou la location d’équipements d’autoproduction 

énergétique (solaire actif ou passif, électricité éolienne, énergie 
géothermique, etc.) et/ou 

b) l’achat, l’installation et/ou la location de thermopompes efficaces, 
c)  l’achat, l’installation et/ou la location d’équipements biénergétiques et/ou 

et/ou 
d)  plus généralement, tout équipement ou mesure de conversion d’une autre 

source d’énergie vers l’électricité et/ou 
e)  tout équipement ou mesure en réduction de la puissance (accumulateurs 

de chaleur, batteries chez le client, usage de l’électricité des batteries des 
véhicules électriques etc.), 

en décrivant chacune de ces offres (et spécifiant, pour chacun des équipements et 
solutions, la clientèle ou la catégorie de clientèle admissible, le nombre de participants 
et les volumes en énergie et puissance évités, le tout annuellement de 2023 à 2032.  
Veuillez répondre distinctement pour a, b, c, d et e. 
 
Note : Afin d’éviter l’effet de distorsion amené par l’ajout du réseau Cap-aux-Meules 
au réseau intégré en cours de Plan, veuillez omettre complètement Cap-aux-meules 
de ces informations mais les fournir également, de façon distincte, pour Cap-aux-
meules seulement pendant ses années en réseau intégré. 
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1.6.10 Même sous-question que la précédente quant à tout autre programme et mesure du 
PGEÉ d’Hydro-Québec Distribution. 

 
1.6.11 Veuillez énumérer les programmes actuellement disponibles du Secteur de l’efficacité 

et de l’innovation énergétiques (SITÉ) du MERN/MÉIÉ et ceux du MDDLCCFP 
disponibles à la clientèle d’HQD, en décrivant chacune de ces offres (et spécifiant, 
pour chacun des équipements et solutions, la clientèle ou la catégorie de clientèle 
admissible. 

 
1.6.12 Même sous-question que la sous-question 1.6.9 quant à ceux-ci. 
 
1.6.13 Est-ce que le Distributeur a présentement en place une équipe de vigie active 

concernant les nouvelles technologies d’efficacité énergétique d’écrêtage de la pointe 
et leur implantation ailleurs dans le monde ?   Veuillez élaborer. 

 
1.6.14 Au tableau 5.1 de la Pièce B-0009, HQD-2, Doc. 2, il est constaté que les besoins 

d’usage interne d’HQ augmentent légèrement. Dans ce contexte, quelles sont les 
mesures qui sont ou seront prises par HQ pour diminuer sa consommation interne 
compte tenu du télétravail et des diverses mesures d’efficacité énergétique 
possibles ? 

 
1.6.15 Dans le même contexte, HQ prévoit-elle une optimisation de ses espaces de bureau 

étant donnée l’occupation actuelle de plusieurs employés à 1 ou 2 jours seulement par 
semaine ?  

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0009-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
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1.3 LA PLANIFICATION DES AJOUTS TECHNIQUES AU RÉSEAU DE DISTRIBUTION DE NATURE À 

RÉDUIRE LA DEMANDE EN ÉNERGIE OU EN PUISSANCE 
 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENT RTIEÉ-1-7 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022. 
 
Préambule 
 
Demande(s) :  
 
1.7.1 Veuillez décrire l’état de vos réalisations et vos projets 2023-2032 (en spécifiant les 

échéances de réalisation visées) en vue d’un réseau de distribution intelligent (smart 
grid), et toute autre mesure quant aux ajouts techniques au réseau de distribution de 
nature à réduire la demande en énergie ou en puissance. 
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II. UNE STRATÉGIE GLOBALE DE TRANSITION, INNOVATION ET EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUES 

(TIEÉ) EN RÉSEAUX AUTONOMES 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENT RTIEÉ-1-8 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0013, 

HQD-3, Doc. 2. 
 
ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0007, 

HQD-1, Doc. 1, page 11 et 12 incluant Figure 5 : 
 

Des efforts considérables sont déployés pour répondre aux besoins de la clientèle 
des réseaux autonomes en y intégrant davantage d’énergies renouvelables et en 
misant sur des programmes adaptés en efficacité́ énergétique.  
 
Quatre orientations guident les actions du Distributeur relativement aux projets de 
transition énergétique :  

• la fiabilité́ de l’approvisionnement ; 

• la réduction des couts d’approvisionnement ; 

• la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) ;  

• l’acceptabilité́ sociale et environnementale.  
 
Concrètement, l’objectif est d’approvisionner globalement les réseaux autonomes en 
énergie   propre à 80 % à l’horizon 2030. Pour ce faire, plusieurs projets seront 
réalisés en collaboration  avec les collectivités et les communautés autochtones 
concernées.  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0013-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0013-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0007-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0007-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
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FIGURE 5 : TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DANS LES RÉSEAUX AUTONOMES  
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Demande(s) :  
 
1.8.1 Veuillez indiquer l’échéancier prévisionnel pour la conversion en énergie propre de 

chaque réseau autonome en démontrant la réalisation de l’objectif de 80% pour 2030. 
 
1.8.2 Veuillez préciser l’échéancier prévu d’approbation (y compris d’approbation par la 

Régie) et de mise en service des 4 éoliennes supplémentaires actuellement 
examinées au réseau Cap-aux-Meules, en spécifiant leur localisation sur les Îles et 
l’énergie et la puissance annuellement prévues durant les années 2023-2032.  
Veuillez confirmer qu’il est du souhait d’HQD que l’implantation de ces 4 éoliennes 
aille de l’avant indépendamment de l’acceptation ou non du raccordement à Gaspé et 
sans attendre une décision sur ce sujet. 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENT RTIEÉ-1-9 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0013, 

HQD-3, Doc. 2, page 38 à 47 (Tableau 8.3 à 8.3-5-B et texte), Extraits : 
 

 
Sans tenir compte du raccordement au réseau intégré pour les clients approvisionnés 
par la centrale de Cap-aux-Meules, le nombre d’abonnements résidentiels pour le 
territoire des IDLM en 2032 est estimé à 7 081, soit un accroissement annuel moyen 
de -0,04 %. 
 
De 2022 à 2027, soit la période précédant un raccordement prévu vers la fin de 
l’année 2027, les demandes en énergie et en puissance devraient croître 
respectivement de 0,003 % et 4,97 %. La croissance de la pointe supérieure à celle 
de la demande en énergie s’explique entre autres par la conversion graduelle des 
systèmes de chauffage au mazout arrivés en fin de vie utile vers des systèmes de 
chauffage électriques. 
[Nous soulignons] 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0013-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0013-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
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ii) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0013, 

HQD-3, Doc. 2, page 39-40,  
 

Ces taux de croissance, qui sont supérieurs à celui des abonnements, s’expliquent 
notamment par la conversion des systèmes de chauffage des espaces à la biénergie 
électricité-mazout et de l’eau à l’électrique de la clientèle résidentielle d’Inukjuak à la 
suite de la mise en service de la centrale hydroélectrique qui alimentera ce réseau. 
 
[Nous soulignons] 

 
Préambule 
 
Nous comprenons que le tableau 8.3, Prévision de la demande – Réseaux autonomes et les 
tableaux pour chaque réseau autonome de 8.3.1 à 8.3-5-B contiennent un sous tableau pour 
l’Utilisation efficace de l’énergie et que ce sous tableau indique les besoins en énergie et en 
puissance à la pointe correspondants à la demande en chauffage pour le réseau en question. 
 
Demande(s) :  
 
1.9.1 Veuillez indiquer si l’objectif d’approvisionner globalement les réseaux autonomes en 

énergie renouvelable comprend non seulement la demande électrique actuelle mais 
également la demande de chauffage à partir de la date d’entrée en service de telles 
énergies renouvelables. 

 
1.9.2 Veuillez donc confirmer que vous projetez, à compter de telle date, mettre fin au 

PUEÉ ou à toute mesure d’interdiction de chauffe électrique, de sorte que la demande 
de chauffe actuellement associée aux PUEÉ passera à la demande électrique. 

 
1.9.3 Compte tenu du déséquilibre anticipé entre l’offre et la demande en réseau intégré et 

des mesures de biénergie qui y sont favorisées, est-ce qu’Hydro-Québec Distribution 
(HQD) a mis fin à ses démarches de désengagement de ses PUEERA au réseau 
Cap-aux-Meules ?  Veuillez expliquer.  Veuillez également fournir, en complément aux 
tableaux 8.3.1 et 8.3.1A, la demande en chauffage totale (PUEERA ou électrique) 
prévue de 2023-2032 pour les deux réseaux IDLM (tableau 8.3.1) et pour le réseau 
Cap-aux-Meules (tableau 8.3.1A). 

 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0013-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0013-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENT RTIEÉ-1-10 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0013, 

HQD-3, Doc. 2, page 38 à 47 à (Tableau 8.3 à 8.3-5-B), 

 
 
Préambule 
 
Nous nous demandons si l’objectif d’approvisionner globalement les réseaux autonomes en 
énergie propre à 80 % à l’horizon 2030, correspond à un objectif de réduire de 80 % 
l’approvisionnement en diesel dans les réseaux autonomes. 
 
Demande(s) :  
 
1.10.1 Veuillez indiquer pour chaque réseau autonome, la quantité de diesel utilisée 

annuellement (Ml) correspondant à la Vente en énergie GWh) indiquée au tableau en 
référence. 

 
1.10.2 est-ce que l’objectif d’approvisionner globalement les réseaux autonomes en énergie 

propre à 80 % à l’horizon 2030, correspond à un objectif de réduire de 80 % 
l’approvisionnement en diesel dans les réseaux autonomes. 

 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0013-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0013-Demande-Piece-2022_11_01.pdf
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENT RTIEÉ-1-11 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (HQD), Dossier R-4210-2022, Pièce B-0013, 

HQD-3, Doc. 2, page 40 à 47 à (Tableau 8.3-2 à 8.3-2-N), 
 

 
 
Préambule 
 
Le Tableau 8.3-2 indique que la croissance annuelle moyenne de clients résidentiels sera de 
2.8%, ce qui semble faible sachant qu’il y a une crise de logement au Nunavik et que plusieurs 
communautés accélèrent la construction de logement ou planifient le faire en 2023-2032. 
 
Demande(s) :  
 
1.11.1 Veuillez indiquer les hypothèses sur lesquelles sont basés les croissances annuelles 

des clients résidentiels pour chaque réseau autonome. 
 
1.11.2 Veuillez indiquer pourquoi la croissance des besoins en énergie est différente de la 

croissance du nombre d’abonnements résidentiels et pourquoi ces différences ne sont 
pas les même d’un réseau à l’autre. 

 
1.11.3 Dans sa stratégie 2023-2032 pour ses réseaux autonomes, est-ce qu’Hydro-Québec 

Distribution (HQD) est engagée à maintenir, pour les clients des réseaux autonomes, 
la même qualité de service que pour les autres Québécois, en s’assurant dans chaque 
réseau de toujours respecter la règle de redondance des équipements (N-1)*0,9 ?  
Veuillez élaborer. 

 
__________ 
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